
Section Académique de Bordeaux 

Bordeaux, le 24 janvier 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Section Académique du SE-UNSA 
organise une journée académique d'information pour les non titulaires 

le Jeudi 7 avril 2011 de 9 h 30 à 16 h 30 
à BORDEAUX, dans les locaux de la section au  

33bis rue de Carros (près barrière St-Genès) 

avec la présence de Angelina BLED, déléguée nationa le de la branche Non Titulaires 
 

 
Ordre du jour : 

� Les droits et devoirs liés au statut (CDD, CDI, titularisation,...) 
� RAEP : Reconnaissance des Acquis de l'Expérience Professionnelle 
� Les mutations 
� Les changements annoncés pour la rentrée 2011  
� Les élections professionnelles 
� Questions diverses 

 
 Cette journée d'information et de débat est intitulée officiellement pour l'administration "stage de formation 
syndicale". L'autorisation d'absence est de droit. Attention, la demande est à faire impérativement un  mois 
avant la date de la réunion, soit le 7 mars 2011 au  plus tard . Un modèle de demande est joint à cette feuille. 

 Le repas de midi offert par la section pourra être pris en commun sur place. Pour les collègues qui habitent 
loin, nous contacter pour organiser un éventuel covoiturage. 

Nous vous remercions de nous informer de votre participation en retournant le coupon ci-dessous ou par 
mèl (ac-bordeaux@se-unsa.org) afin de prévoir pour le repas. 

 Cordialement. 

 Sylvie BERGEON Christian BASSET 
 Responsable académique Non Titulaires Secrétaire académique 

-------�-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Réunion Académique Non Titulaires du 7 avril 2011  

 
 NOM :...............................................................…  Prénom :....................................................................... 

Etablissement :………………………………………………… Tél :……………………………….   

participera � Matin   � Repas   � Après-Midi 

Questions diverses :……………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………..… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………..… 

Vous ne nous avez pas encore communiqué votre adresse mail  personnelle ? Depuis l'an dernier, nous avons 
déjà envoyé plusieurs lettres électroniques. Pour être informé(e) rapidement, faites-nous connaître votre adresse 
courriel :........................................................................................................................................  
ou en envoyant un mail à ac-bordeaux@se-unsa.org 

Coupon à retourner à Sylvie BERGEON, SE-UNSA, 33bis rue de Carros, 33074 BORDEAUX CEDEX. 

33bis, rue de Carros ~  33074 BORDEAUX CEDEX Courriel : ac-bordeaux@se-unsa.org 
Tél. 05.57.59.00.20         Télécopie 05.56.31.36.1 7 Site académique :  http://sections.se-unsa.org/bordeaux 



 

 

NOM..........................................................................  Prénom................. ……............................... 

Grade et fonction (1) ............................. ............................................................................................ 

Etablissement ou service (2)....................... ...................................................................................... 

............................................................................................................................................................. 

 

à 

Monsieur le Recteur de l’Académie de Bordeaux (3) 
s/ de Monsieur le Proviseur (ou M. Le Principal) 

 

 

 

Conformément aux dispositions prévues : 

- à l'article 34 (7°) de la loi 84-16 du 11 Janvier  1984, modifiée par la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991 pour 
les fonctionnaires, 

- à l'article 2 de la loi 82-997 du 23 Novembre 1982, pour les agents non titulaires de l'Etat, 

définissant l'attribution des congés pour formation syndicale, 

 

j'ai l'honneur de solliciter un congé le jeudi 7 avril 2011 pour participer à un stage de formation syndicale. 

Ce stage se déroulera à BORDEAUX, 33bis rue de Carros. 

Il est organisé par le Centre d’Histoire Sociale, de Recherches, de Formation et de Documentation de la 
F.E.N devenue UNSA Education (dont le CHSRFD est l’organisme habilité). Centre figurant sur la liste 
arrêtée par le Ministre de la Fonction Publique, ainsi qu’il est prévu aux articles 1er, du décret 84-474 du 
15 juin 1984, de l’arrêté du Ministre de la Fonction Publique du 2 février 1995 et de l’arrêté du Ministre 
de la Fonction Publique de la réforme de l’État et de la décentralisation du 11 décembre 1995. 
 

 

A..................................., le.................................. 
 
Signature : 
 
 
 
 
 

(1) Préciser le grade et la fonction occupée. 
(2) Adresse précise de l'établissement et/ou du service. 
(3) Utiliser la voie hiérarchique.  

 
 


